
conditions qu'elles foienti de prendre -d'a tres titres et 4ualiié que
Scelles pQrtées par leurs commirlions, &uc.

Declaraion du Roi, du mois de juin, 16 8o. Dclaration du 1oi, a
Qui ordonnùe, qué les appels des Juftices 'eigneuriàles du Gouver- R. foi. 8ý. RO.

hçmejnt des trois Riviéres reffortiront .au Siége Royal établi pôdr la ppels des ivfices
jurifdi&ion des trois Riviéres, à charge d'appel au Confeil Souverain lere s tia
de Québec, des jugements qui fefont-rendús-au dit Siège Royal, &c..Riveres.

Provt/ons pour M. de la Barre, du r May, 1-682, de Gouverneur Provifions de-Gouver

et Lieutenant Général pour le Roi, femblables .à celles de M. de ne'''R A^-o°.-9
Frontenac.

Comm jIon pour M. -'de Meuks, du i -Man i 682a d'intendant de commin on en.
la ju Pice, . Police et Finances, aux mêmes termes et"pouvoirs que- fol au R.

celle de M. Ducéfneau.

. .Arrêt du Confeil Souverin .du .20, uin, 1667. -Ah.2t du confI Éois
Qui ordonne que le .droit de -moûtire.iera- pris en ce pays à la {

quatorziéme portion, conformement aux Ordonnances et Edits
-Royaux, et à la Coûtume de la Prévôté et Vicomté de Paris 4 jquift moâture.
la feule reçue au dit pays pour toutes chofes, &c.

Arrêt fervant d'Or-donnance, du -Cofeil Souverain, du i6 jillet,
1768.

Qui défend à toutes Perfonnes, de quelque qualité et conditich
qu'elles foient, de paffer ni chaffer dans les terres enfenencées, rom-
pre, abattre, ni forcer les clôtures; à peiine -dé dix livt*és d'amende,
&c.

Régements du Confil Souverain, du 1 i May, 67 6.
QUi réglent et ordonnent l Police générale dans le di pays, Cor

tenant quarante deux Articles; dans lefquels .l'Aticle vingt-huit
côncerne les arpentages concernant les Seigneuries, &c..

Provi/ions pour M. le Mar is de Dennville, du 1 javier, 16 5,
de Gouverneur et Lieutenant Général pour le Roi, femblables à celles
-de M. de la Barre.

Arr& d i n1l Sb
veratir, au R. Aý '

Proteon des tCrre -

tr e.

Rég]eniiènt 4.çI2f ni
Souverain,- au R. A:.
fDl. 276. 10~.
Sur la Police de la

Provfon"e G d vc
neur, au, R.p '1
fol. 41. ký,.

Déclaration du Roi, du mois de Màars, , 165 Dao
Quiordonnë que les procès pendanits au Confeil Souverain dans au k.S. fl

lefquéls aucuns des Officiers qui le compofent,. fer6nt parties, foient
renvoyés., fur la fimple réquifition de lune ou de l'autre des parties, prcc* pendaL
devant I'Intendant, pour être jugés par- lui et fik autres . Juges noin Concil SGuverain, .

quand-uýn membre dufufpeEs, tels qu'il voudra choifir dans le dit Confeil, ou ailleurs, en Sa n e u
. dernier reffort et fans appel'; à la charge que les Parties feront ler.

d'claration avant conteftation en caufe; autrement ne ferorit Plus'
recevables.

Que les Jugemients du -dit Confeil en matiéres crifninelles ne pour- Nimbre de Juges 
ront être rendus que par cinq Jugés au moins. u

La dite déclaration dérogeant en ratiéres de reqtiêtes civiles, pour .

pouvoir prononcer en même temps fur le refcin-dant et le rèfciffoite,
à l'Ordonnance du Royaume, de 16,67, &c .

B Commian


